
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
29

5 
80

5
A

1
*EP001295805A1*
(11) EP 1 295 805 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
26.03.2003 Bulletin 2003/13

(21) Numéro de dépôt: 02292102.7

(22) Date de dépôt: 27.08.2002

(51) Int Cl.7: B65D 43/16, B65D 21/02,
B65D 55/16

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
IE IT LI LU MC NL PT SE SK TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 21.09.2001 FR 0112207

(71) Demandeur: QUALIPAC
92200 Neuilly-Sur-Seine (FR)

(72) Inventeur: Lambert Claude
92210 Saint-Cloud (FR)

(74) Mandataire: Lerner, François
Lerner & Associés,
5, rue Jules Lefèbvre
75009 Paris (FR)

(54) Boitier a couvercle rabattable

(57) L'invention concerne un boîtier (1) en particu-
lier pour produit cosmétique. Conformément à l'inven-
tion, le boîtier comprend une base (4) un capot (2) et

une languette (6) reliant le capot à la base. Le capot (2)
est mobile entre une position fermée dans laquelle il iso-
le un réservoir (24) ménagé dans la base et une position
ouverte dans laquelle il est rabattu sous la base.
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Description

[0001] L'invention concerne un boîtier en particulier
pour produits cosmétiques.
[0002] On connaît déjà de multiples boîtiers du type
comprenant :

- une base présentant une zone en creux formant ré-
servoir,

- un capot,
- une languette présentant deux extrémités oppo-

sées, l'une étant liée à la base et l'autre étant liée
au capot,

- des premiers moyens de retenue présentant une
première partie disposée sur la base et une deuxiè-
me partie disposée sur le capot destinées à coopé-
rer entre elles pour maintenir le capot par rapport à
la base dans une position fermée dans laquelle le
réservoir est sensiblement isolé de l'extérieur.

[0003] L'invention vise plus particulièrement à propo-
ser un boîtier simple, très bon marché, permettant de
conserver le produit cosmétique sans altération, mais
d'une utilisation malgré tout particulièrement pratique et
pouvant satisfaire une clientèle très large.
[0004] Pour ce faire, l'invention propose que le dispo-
sitif comprenne en outre des seconds moyens de rete-
nue présentant une première partie disposée sur la ba-
se et une deuxième partie disposée sur le capot desti-
nées à coopérer entre elles, pour maintenir le capot par
rapport à la base dans une position ouverte permettant
un libre accès au réservoir, ladite languette présentant
une longueur telle qu'elle permet de déplacer le capot
entre la position fermée et la position ouverte, tout en
restant liée à la base et au capot.
[0005] Ainsi, on se dispense de moyens d'articulation
relativement coûteux du capot par rapport à la base, tels
qu'une charnière à friction ou autre dispositif analogue,
pour maintenir le capot à l'écart du réservoir. De plus,
le capot ne risque pas d'être égaré. Un tel boîtier peut
être utilisé tant pour utilisation personnelle classique
que comme présentoir pour échantillon de démonstra-
tion destiné à être jeté lorsque la quantité de produit cos-
métique est épuisée.
[0006] Avantageusement le boîtier possède les ca-
ractéristiques complémentaires suivantes :

- la base présente une partie supérieure et une partie
inférieure, la partie supérieure intégrant la première
partie des premiers moyens de retenue et la partie
inférieure intégrant la première partie des seconds
moyens de retenue,

- le capot présente une partie supérieure et une par-
tie inférieure, la partie inférieure intégrant la deuxiè-
me partie des premiers moyens de retenue et la
partie supérieure intégrant la deuxième partie des
seconds moyens de retenue,

- le réservoir est disposé en partie supérieure de la

base,
- les positions ouverte et fermée du capot sont paral-

lèles entre elles.

[0007] Ainsi, le capot peut être rabattu sous la base
ce qui est particulièrement pratique et peu encombrant.
De plus, plusieurs boîtiers identiques peuvent être su-
perposés et ainsi facilement stockés ou transportés
sous forme de piles de boîtiers emboîtés les uns dans
les autres.
[0008] Selon une autre caractéristique avantageuse,
l'invention propose que:

- la partie supérieure du capot présente une surface
extérieure sensiblement cylindrique présentant une
section déterminée et définissant la deuxième par-
tie des seconds moyens de retenue,

- la base présente en partie inférieure un évidement
délimité par une surface intérieure sensiblement cy-
lindrique, définissant la première partie des se-
conds moyens de retenue et présentant une section
sensiblement identique à ladite section de la
deuxième partie des seconds moyens de retenue,
afin de la recevoir étroitement.

[0009] De tels moyens de retenue sont particulière-
ment simples, peu onéreux, robustes et faciles à utiliser.
[0010] Afin d'augmenter la profondeur de retenue
sans compliquer le moulage du boîtier, l'invention pro-
pose que la partie inférieure de la base soit échancrée
à proximité de la zone de liaison entre la base et la lan-
guette, la languette passant à travers l'échancrure ainsi
formée lorsque le capot est en position ouverte.
[0011] Pour améliorer encore le boîtier et en particu-
lier l'isolation du réservoir en position fermée, l'invention
propose que :

- la partie supérieure de la base présente une surface
extérieure sensiblement cylindrique présentant une
section déterminée et définissant la première partie
des premiers moyens de retenue,

- le capot présente en partie inférieure un évidement
délimité par une surface intérieure sensiblement cy-
lindrique, définissant la deuxième partie des pre-
miers moyens de retenue et présentant une section
sensiblement identique à ladite section de la pre-
mière partie des premiers moyens de retenue, afin
de la recevoir étroitement, et

- les premiers moyens de retenue intègrent des
moyens d'étanchéité définis par un bossage péri-
phérique ménagé sur la première partie des pre-
miers moyens de retenue et une rainure de forme
complémentaire ménagée sur la deuxième partie
des premiers moyens de retenue.

[0012] Ainsi, une bonne étanchéité du boîtier peut
être obtenue en position fermée pour un coût modéré.
Le bossage et la rainure renforce en outre le maintien
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du capot en position fermée.
[0013] L'invention propose en outre que le dispositif
comprenne une cupule placée à l'intérieur du réservoir
de la base.
[0014] Ceci permet de recharger simplement le boî-
tier en produit cosmétique en changeant de cupule sans
changer de boîtier.
[0015] L'invention va apparaître encore plus claire-
ment dans la description qui va suivre, faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 illustre un boîtier conforme à l'invention
en position fermée en perspective trois quarts face,

- la figure 2 illustre le boîtier de la figure 1 en pers-
pective trois quarts arrière,

- la figure 3 illustre le boîtier de la figure 1 en position
ouverte en perspective trois quarts face,

- la figure 4 illustre le boîtier de la figure 1 en position
ouverte en perspective trois quarts arrière,

- la figure 5 illustre le boîtier de la figure 1 en coupe
transversale, en position fermée,

- la figure 6 illustre le boîtier de la figure 1 en coupe
transversale, en position ouverte,

- la figure 7 illustre deux boîtiers identiques confor-
mes à celui de la figure 1, superposés, en perspec-
tive trois quarts face.

[0016] Les figures 1 à 6 illustrent un boîtier 1 compre-
nant essentiellement une base 4, un capot 2 et une lan-
guette 6 moulés ensemble d'une seule pièce.
[0017] Le capot 2 comprend une partie inférieure 2b
et une partie supérieure 2a plus étroite que la partie in-
férieure. Le capot présente une surface extérieure 12
sensiblement cylindrique, ici de section circulaire,
s'étendant en particulier en partie supérieure 2a et une
surface intérieure 14 sensiblement cylindrique, ici de
section circulaire, s'étendant en particulier en partie in-
férieure 2b. La surface intérieure 14 du capot 2 intègre
en outre, en partie inférieure 2b une gorge périphérique
20 (voir en particulier la figure 6).
[0018] La base 4 comprend une partie supérieure 4a
présentant une surface extérieure 16 sensiblement cy-
lindrique de section circulaire et une partie inférieure 4b
présentant une surface intérieure 18 et une surface ex-
térieure 30 sensiblement cylindriques de section circu-
laire. La base 4 comprend en outre, entre la partie su-
périeure 4a et la partie inférieure 4b, un plateau 10 sen-
siblement plan s'étendant radialement, définissant en
partie supérieure 4a, dans une zone en creux, un réser-
voir 24 destiné à recevoir une cupule 8 remplie de pro-
duit cosmétique et reposant sur le plateau 10. De plus,
la surface extérieure 16 de la base 4 intègre un bossage
périphérique 22, généralement dénommé godron.
[0019] La surface extérieure 16 de la base 4 présente
un diamètre sensiblement égal, voire légèrement supé-
rieur au diamètre de la surface intérieure 14 du capot 2,
afin d'insérer étroitement la partie supérieure 4a de la
base sous une légère déformation élastique à l'intérieur

de la partie inférieure 4b du capot. Le boîtier se trouve
alors dans une position fermée du boîtier 1, tel qu'illustré
aux figures 1, 2 et 5, dans laquelle la base et le capot
s'emboîtent l'un dans l'autre sous une légère contrainte
de retenue, le capot recouvrant alors le réservoir 24.
[0020] Dans cette position fermée, le godron 22 s'in-
sère étroitement dans la gorge 20 présentant des for-
mes complémentaires de celles du godron, afin d'amé-
liorer l'étanchéité entre la surface intérieure 14 du capot
2 et la surface extérieure 16 du capot 4 et donc l'isolation
du réservoir 24 par rapport à l'air extérieur.
[0021] La languette 6 est souple et présente une ex-
trémité 6a fixée-sur la surface extérieure 12 du capot 2
et une extrémité opposée 6b fixée sur la surface exté-
rieure 30 de la base 4 dans une zone de fixation 26. Elle
possède une longueur suffisante pour permettre à l'uti-
lisateur de soulever le capot 2 par rapport à la base 4,
le faire pivoter et l'amener sous la base 4, tout enmain-
tenant le capot 2 et la base 4 ensemble.
[0022] La surface extérieure 12 du capot 2 présente
un diamètre sensiblement égal, voire légèrement supé-
rieur au diamètre de la surface intérieure 18 de la base
4, afin d'insérer étroitement sous une légère déforma-
tion élastique la partie supérieure 2a du capot à l'inté-
rieur de la partie inférieure 4b de la base. Le boîtier se
trouve alors dans une position ouverte, tel qu'illustré aux
figures 3, 4 et 6, dans laquelle le capot et la base s'em-
boîtent l'un dans l'autre sous une légère contrainte de
retenue, le capot 2 étant rabattu sous le plateau 10. Les
positions fermée et ouverte du capot 2 sont sensible-
ment parallèles entre elles, décalées suivant une direc-
tion sensiblement verticale et perpendiculaire au plan
du plateau 10.
[0023] Tel qu'illustré à la figure 4, la surface extérieure
18 de la base 4 présente une échancrure 28 à proximité
de la zone de fixation 26 à l'extrémité inférieure de la
partie inférieure 4b de la base, afin de permettre le pas-
sage de la languette 6.
[0024] La figure 7 illustre un deuxième boîtier 101
identique à celui décrit précédemment dont les élé-
ments correspondants portent un repère augmenté de
100. Le boîtier 101 est empilé sur le boîtier 1, la partie
supérieure 2a du capot 2 du boîtier 1 s'emboîtant dans
la partie inférieure 104b de la base 104 du boîtier 101.
[0025] Le boîtier est moulé de préférence par injection
sous pression de matière thermoplastique avantageu-
sement constituée de polyéthylène haute densité (PE-
HD) ou de polypropylène (PP).

Revendications

1. Boîtier (1) en particulier pour produit cosmétique
comprenant :

- une base (4) présentant une zone en creux for-
mant réservoir (24),

- un capot (2),
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- une languette (6) présentant deux extrémités
opposées (6a, 6b), l'une étant liée à la base et
l'autre étant liée au capot,

- des premiers moyens de retenue présentant
une première partie (16) disposée sur la base
et une deuxième partie (14) disposée sur le ca-
pot destinées à coopérer entre elles pour main-
tenir le capot par rapport à la base dans une
position fermée dans laquelle le réservoir est
sensiblement isolé de l'extérieur,

caractérisé en ce que le dispositif comprend en
outre des seconds moyens de retenue présentant
une première partie (18) disposée sur la base et une
deuxième partie (12) disposée sur le capot desti-
nées à coopérer entre elles, pour maintenir le capot
par rapport à la base dans une position ouverte per-
mettant un libre accès au réservoir, ladite languette
présentant une longueur telle qu'elle permet de dé-
placer le capot entre la position fermée et la position
ouverte, tout en restant liée à la base et au capot.

2. Boîtier selon la revendication 1, caractérisé en ce
que :

- la base présente une partie supérieure (4a) et
une partie inférieure (4b), la partie supérieure
intégrant la première partie (16) des premiers
moyens de retenue et la partie inférieure inté-
grant la première partie (18) des seconds
moyens de retenue,

- le capot présente une partie supérieure (2a) et
une partie inférieure (2b), la partie inférieure in-
tégrant la deuxième partie (14) des premiers
moyens de retenue et la partie supérieure inté-
grant la deuxième partie (12) des seconds
moyens de retenue,

- le réservoir (24) est disposé en partie supérieu-
re (4a) de la base,

- les positions ouverte et fermée du capot sont
parallèles entre elles.

3. Boîtier selon la revendication 2, caractérisé en ce
que :

- la partie supérieure du capot présente une sur-
face extérieure (12) sensiblement cylindrique
présentant une section déterminée et définis-
sant la deuxième partie des seconds moyens
de retenue,

- la base présente en partie inférieure un évide-
ment délimité par une surface intérieure (18)
sensiblement cylindrique, définissant la pre-
mière partie des seconds moyens de retenue
et présentant une section sensiblement identi-
que à ladite section de la deuxième partie des
seconds moyens de retenue, afin de la recevoir
étroitement.

4. Boîtier selon la revendication 3, caractérisé en ce
que la partie inférieure de la base est échancrée
(28) à proximité de la zone de liaison (26) entre la
base et la languette.

5. Boîtier selon la revendication 3 ou la revendication
4, caractérisé en ce que ladite surface extérieure
(12) de la partie supérieure (2a) du capot et ladite
surface intérieure (18) de la partie inférieure (4b) de
la base sont de section circulaire.

6. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
2 à 5, caractérisé en ce que :

- la partie supérieure (4a) de la base présente
une surface extérieure (16) sensiblement cylin-
drique présentant une section déterminée et
définissant la première partie des premiers
moyens de retenue,

- le capot présente en partie inférieure un évide-
ment délimité par une surface intérieure (14)
sensiblement cylindrique, définissant la
deuxième partie des premiers moyens de rete-
nue et présentant une section sensiblement
identique à ladite section de la première partie
des premiers moyens de retenue, afin de la re-
cevoir étroitement, et

- les premiers moyens de retenue intègrent des
moyens d'étanchéité définis par un bossage
périphérique (22) ménagé sur la première par-
tie (16) des premiers moyens de retenue et une
gorge (20) de forme complémentaire ménagée
sur la deuxième partie (14) des premiers
moyens de retenue.

7. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu'il comprend en
outre une cupule (8) placée à l'intérieur du réservoir
(24) de la base.
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